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Traitement de sols contaminés à Saint-Ambroise 
La santé publique veille à prévenir et protéger la santé. 

Chicoutimi, 3 février 1998. Dans le cadre de son mandat de prévention et de protection 
de la santé de la population, la Direction de la santé publique de la Régie régionale 
travaille actuellement à préciser l'estimation du risque à la santé lié à l'implantation de 
l'unité permanente de traitement thermique des sols contaminés à St-Ambroise par la 
firme Récupère~Sol Inc., tel que stipulé dans l'avis de santé publique émis le mercredl1 

28 Janvier dernier et en conformité avec ses obligations légales en vertu de l'article 
373 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux. 

Le docteur Andy Kennedy tient à rappeler que la prévention et !a protection de la santé des 
gens est le quotidien en santé publique. Qu'il s'agisse de maladies infectieuses dans le cas 
de streptocoque, de méningite ou autres, de vaccination, de prévention des maladies cardio­
vasculaires, de programmes de santé mentale ou de santé environnementale. Toutes les • 
situations susceptibles de mettre en danger la santé de fa population et la mise en place des 
mesures nécessaires à sa protection relèvent des responsabilités de santé publique. 

La santé publique agit donc en ce sens. Ainsi, pour l'estimation du risque à la santé par 
rapport au traitement des sols contaminés, des ententes de collaboration sont en train de 
s'établir avec le ministère de l'Environnement et de la Faune. Pour les travailleurs de l'usine, 
avec le CLSC du Grand-Chicoutimi, la production d'un programme de santé sécurité au 
travail est en cours. De plus, lorsque nous aurons en main les résultats des tests, nous 
serons en mesure de compléter l'avis de santé publique. 

C'est précisément dans le but d'éviter des problèmes de santé que toutes les précautions 
nécessaires doivent être prises au préalable. Alors, la Direction de la santé publique de la 
Régie régionale poursuit les démarches et maintient l'avis de santé publiqu~ émis à ce jour. 
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